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Au sujet du programme de travail futur de l'OMC, nous sommesd'avis qu'il importe d'entamer,
le plus tôt possible, les préparatifs d'un nouveau cycle complet de négociations commerciales
multilatérales, qui devrait être lancé en 1999. Il nous apparaît important de poursuivre la libéralisation
à grande échelle du commerce mondial et, comme notre économie est petite et qu'elle dépend fortement
du commerce, nous chercherions dans le cadre de ce nouveau cycle de négociations à accroître l'accès
de nos produits aux marchés étrangers.

Dans le cadre des travaux futurs des organes de l'OMC, notamment dans les examens à
entreprendre et le programme de travail implicite, nous appuierions aussi toute mesure qui aurait pour
effet de renforcer les règles et les institutions de l'OMC. Etant un petit pays, la Bulgarie tient à ce
que le système commercial multilatéral repose sur des structures internationales solides, notamment
sur des institutions efficaces et sur des procédures favorisant la primauté du droit au sein du système.

Dans ses travaux futurs, l'OMC devrait chercher à devenir une organisation véritablement
mondiale et universelle en encourageant l'accession de nouveaux Membres. Bon nombre des pays
qui accèdent maintenant à l'OMC sont d'importants partenaires commerciaux de la Bulgarie et c'est
pourquoi nous sommes très favorables à leur accession à l'OMC. Pour nous, il est essentiel qu'ils
soient assujettis le plus tôt possible aux disciplines de l'OMC, à des conditions viables d'un point de
vue commercial. Dans le cas des pays qui étaient traditionnellement des partenaires commerciaux de
la Bulgarie, nous chercherons à rétablir et à accroître l'accès de nos produits à leurs marchés.

Le système commercial multilatéral doit relever un défi important dont dépend son avenir.
Je veux parler de la nécessité d'assurer un équilibre entre les intérêts de tous les pays et de permettre
à tous les participants, compte tenu de leurs besoins particuliers, de tirer avantage du système. Pour
notre part, nous avons démontré que nous étions disposés à contribuer aux efforts de libéralisation
du commerce mondial. En dépit de nos difficultés économiques, qui font obstacle à notre propre
développement, nous avons continué d'admettre en franchise de droits tous les produits originaires
de tous les pays les moins avancés. Ainsi soutenons-nous l'effort qui a été demandé à tous les Membres
de l'OMC d'ouvrir leurs marchés aux importations en provenance de ces pays et en les admettant en
franchise de droits.

En conclusion, M. le Président, je tiens à faire savoir que la Bulgarie est prête à participer
aux travaux futurs de l'OMC, tant en ce qui concerne l'examen des questions inscrites au programme
en cours que la préparation d'une troisième session fructueuse de la Conférence ministérielle, et le
renforcement du système commercial international.
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